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1-1.36 	RESPONSABLE 

Enseignant qui remplit la fonction de directeur ou de directeur 
adjoint dans une école où le nombre d'élèves ne permet pas la 
nomination d'un directeur ou d'un directeur adjoint, selon le 
Cas. 

	

1-1.37 	SECTEUR DE L'EDUCATIOli 

Les commissions scolaires et les collèges, au sens de la Loi sur 
l'organisation des parties patronale et syndicale aux fins de la 
négociation collective dans les secteurs de l'éducation, des 
affaires sociales et des organismes gouvernementaux (L.S.D., 
chapitre 0-7.1). 

	

1-1.38 	SPECIALISTE, 

Enseignant affecté de façon générale à l'enseignement d'une spé-
cialité auprès de plusieurs groupés d'élèves, soit du présco-
laire, soit du priMaire, soit les deux. 

	

1-1.39 	SPECIALITE 

L'une ou l'autre des spécialités définies comme telles par le 
Ministère aux fins d'application de la clause 1-1.38. 

• 

	

1-1.40 	SUPPLEANT OCCASIONNEL 

Toute personne, sauf un enseignant régulier, qui remplace un 
enseignant absent. 

	

1-1.41 	SUPPLEANT RECULIER 

Enseignant régulier dont la tache consiste à remplacer les en-
seignants absents. 

	

1-1.42 	SYNDICAT 

Le syndicat 	  
nom du syndicat des enseignants h l'emploi de la 
commission 
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Texte de l'accord intervenu le 30 mai 1985 

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-4.00 

LE PRISENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES 
CONVENTIONS COLLECTIVES. 

LIANT 

D'UNE PART 

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE CHAPITRE 
0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC 

ET 

D'AUTRE PART 

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, 
NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUtBEC • 	POUR LE COMPTE D'ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES 
OBJET: MODIFICATIONS A LA CLAUSE 1-1.34 (PIGIONS SCOLAIRES) 

ex 	30 mai 1985 
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La clause 1-1.34 est remplacée par la clause suivante: 

1-1.34 	RGI0N SCOLAIRE 

L'une ou l'autre des régions scolaires telles qu'établies par le 
ministère de l'Education du Québec dans son Cartogramme des com-
missions scolaires en vigueur à la date de l'entrée en vigueur 
des Dispositions constituant des conventions collectives. Tou-
tefois, le territoire de la commission scolaire du Nouveau—
Québec fait partie de la région scolaire numéro 9 et celui de la 
commission scolaire Chapais—Chibougamau fait partie de la région 
scolaire numéro 8 pour les fins de la présente entente. 

30 mai 1985 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont eignd a Québec, ceL3Ce joui de mai 1985. 

POUR LE COMTE PATRONAL DE 
NECOCIATION DES COMMISSIONS POUR 
CATHOLIQUES 

M. ROC 	ARETTE, pr dent  

POUR LA CENTRALE DE 
L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC 

M. ROBERT DURILLON, président 
la Commieeion des eneeIgnants(es). 
des commissions scolaires 

tiA/4(e  M. 	C POULIN, vice—président 

 

 

. 	 izz,e  
Me40.91 LAYOINIE, 	rte—parole M. ULN1S LECLERC, porte—parole 

EN FOI DE QUOI, les parties ont eign6 à 
de mai 1985. 

 

ce 	e jour du mois 

  

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE 	 POUR LE SYNDICAT 

xx 	30 mai 1985 


